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Arrêté du 26 décembre 2017 fixant les règles d'organisation générale, la composition du jury et la 

nature des épreuves des concours de recrutement pour l'accès à certains grades de la filière ouvrière et 

technique de la catégorie C de la fonction publique hospitalière et de l'Assistance publique-hôpitaux de 

Paris, pris en application des articles 4-6 et 4-7 du décret n° 2016-636 du 19 mai 2016 relatif à 

l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique hospitalière  

 

Les concours externe et interne sur titres complétés d'épreuves pour l'accès au grade 

d'ouvrier principal 2e classe comportent une phase d'admissibilité et une phase d'admission. 

 

I. - La phase d'admissibilité consiste en l'examen par le jury du dossier de sélection. 

Seuls les candidats déclarés admissibles par le jury pourront se présenter à l'épreuve 

d'admission. 

La liste d'admissibilité est établie par le jury, pour chacun des concours, par ordre 

alphabétique et également par spécialité lorsque le concours est ouvert pour des postes de 

spécialités différentes. 

Elle fait l'objet d'un affichage dans l'établissement organisateur du concours. 

Les candidats admissibles sont convoqués par courrier aux épreuves d'admission.  

 

II. - La phase d'admission consiste en une épreuve pratique suivie immédiatement d'un 

entretien avec le jury. 

L'épreuve pratique consiste en l'accomplissement d'une ou de plusieurs tâches se 

rapportant à la maîtrise des techniques et des instruments que l'exercice des futures 

fonctions du candidat requièrent de façon courante. La durée de l'épreuve est fixée par le 

jury au regard des fonctions et/ou de la spécialité concernées. Selon la réglementation, elle 

ne peut être inférieure à une heure ni excéder quatre heures. Il est convenu que l'épreuve 

pratique durera 1 heure. 
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L'entretien vise, d'une part, à apprécier la motivation du candidat et, d'autre part, à vérifier 

ses connaissances, notamment en matière d'hygiène et de sécurité, relevant du domaine 

professionnel dans lequel il est appelé à exercer ses fonctions. La durée de l'entretien est de 

vingt minutes. 

L'épreuve d'admission est notée sur 20. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve d'admission est éliminatoire. 

Pour chacun des concours, en vue de l'épreuve orale d'admission, le jury utilise une grille 

d'évaluation qui sera diffusée aux candidats avant l'épreuve pratique. 

La liste des candidats admis est établie sur proposition du jury, pour chacun des concours, 

par ordre de mérite et par spécialité lorsque le concours est ouvert pour des postes de 

spécialités différentes, par l'autorité investie du pouvoir de nomination de l'établissement 

organisant le concours. 

La liste des candidats admis ainsi que la liste complémentaire font l'objet d'un affichage dans 

l'établissement organisateur du concours. 

Les candidats recevront leur note individuellement par courrier. 

 

 
 


